
Le pouvoir d’agir, le droit de choisir : pour une société 
inclusive et responsable.

20
24

- 
 20
28

PROJET 
ASSOCIATIF



PROJET ASSOCIATIF

2 3

SOMMAIRE

1. L’ASSOCIATION p4-15

I. AU CENTRE DE L’ASSOCIATION :  
ÊTRE ACTEUR DE SA VIE			  p18-19
II. DANS L’ENGAGEMENT :  
ÊTRE SOLIDAIRE				    p22-23
III. DANS L’ACTION :  
FAIRE ÉQUIPE 				    p24-25
IV. VERS L’AVENIR 				   p26-27

2. LE PROJET  
ASSOCIATIF

p16-29



PROJET ASSOCIATIF

4 5

1. L’ASSOCIATION



PROJET ASSOCIATIF

6 7

Bienvenue au coeur de l’association  
Unapei Alpes Provence

Le Projet Associatif est le projet politique de l’association.  
Il a été élaboré par un groupe de travail composé de  
membres du Bureau et du Conseil d’Administration.
Il est adopté par les administrateurs et présenté aux adhérents en  
Assemblée générale.

L’Unapei Alpes Provence est une association indépendante et  
militante. Elle accueille et accompagne les personnes en situation de 
handicap et leurs proches depuis plus de 60 ans.

Elle est ancrée dans les territoires des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Hautes-Alpes et des Bouches-du-Rhône.
L’association diversifie les offres et les modes d’accompagnement pour 
mieux adapter le parcours de vie de chacun aux enjeux du futur et aux 
défis du secteur.

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE La Présidente vous parle

L’Unapei Alpes Provence a écrit son projet. 

Le projet dure 5 ans.

Un projet dit ce que nous voulons faire. 

Le projet est écrit par des parents. 

Ces parents sont membres du Conseil d’Administration.

Les administrateurs sont d’accord pour ce projet.

L’association accompagne les personnes handicapées

L’association aide les parents des personnes handicapées

L’association existe depuis plus de 60 ans.

Bienvenue dans l’association Unapei Alpes Provence.- Odile  LIEUTAUD



- Jean-Yves LEFRANC
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Ce Projet Associatif, politique sera 
traduit par la Direction générale en 
Projet Stratégique.

Ce dernier fixera les objectifs opéra-
tionnels pour répondre aux finalités 
politiques.

L’ensemble des professionnels les 
mettront en oeuvre au sein des étab-
lissements et services.

Ce Projet Associatif reste le Nord de no-
tre boussole pour les cinq prochaines 
années.

LE MOT DU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL

Le directeur général et son  
équipe nous disent comment faire 
pour faciliter la vie de chaque  
personne accompagnée.

Les professionnels utilisent ces 
idées du projet.

Le projet guide les professionnels.

Le Directeur 
vous parle



NOS MISSIONS
NOS MISSIONS
Accueillir et Accompagner

Innover

On propose de nouveaux projets.

Ces projets améliorent les accompagnements.

Trouver sa place dans la société

L’association veut une société inclusive. 

La société doit être accueillante.

Une société inclusive c’est 

●	 pouvoir s’exprimer

●	 pourvoir voter

●	 pouvoir comprendre 

●	 pouvoir aimer 

●	 pouvoir travailler

01
03
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Les personnes en situation 
de handicap mental et leurs proches, 
tout au long de la vie.

Accueillir et  
Accompagner

Soutenir et valoriser l’innova-
tion pour renforcer la fluidité 
des parcours afin d’améliorer  

l’accompagnement

Innover

S’engager et agir en faveur d’une société 
réellement inclusive afin que chaque 
personne puisse y trouver sa place selon 
ses souhaits et ses  capacités

Trouver sa place dans la 
société

02



NOS VALEURS

Respect

Solidarité

Bienveillance

RESPECT : accompagner toutes les  
personnes avec gentillesse.

SOLIDARITÉ : s’aider les uns les autres.

BIENVEILLANCE : faire attention aux autres.
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Une personne en situation de handicap peut bénéficier de plusieurs  
accompagnements, par exemple être accompagnée dans un établissement 
d’hébergement, mais aussi pour son travail ou encore être accompagnée pour 
ses besoins à domicile mais aussi pour sa scolarisation et également pour  
ses soins.

L’ASSOCIATION  EN 
CHIFFRES

PROJET ASSOCIATIF
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654
544 parents et 110 amis

Adhérents

96
28 Administrateurs
8 Chargés de Mission
60 Conseillers de Territoire

Bénévoles

1405 Salariés

2600 Accompagnements

Les établissements sont dans les 
Hautes-Alpes.
Les établissements sont dans les 
Alpes-de-Haute-Provence.
Les établissements sont dans les 
Bouches-du-Rhône.

L’association a des établissements 
pour les adultes handicapés.
L’association a des établissements 
pour les enfants handicapés.
L’association a des établissements 
pour les personnes âgées 
handicapées.

La personne handicapée peut 
choisir son établissement.
La personne handicapée peut 
changer d’établissement.
L’association a des établissements 
pour héberger.

L’association a des établissements 
pour travailler.
L’association a des établissements 
pour faire des activités.
L’association a des établissements 
pour aller en classe.

L’association a des professionnels 
pour aller chez les personnes  
handicapées.

L’association accompagne les  
personnes de tous les âges.
Le projet défend les droits des  
personnes handicapées.
Le projet apporte de nouvelles 
idées.



Etre l’association qui nous réunit autour des personnes accompagnées, familles, bénévoles, 
professionnels, partenaires… dans un projet humain, engagé, créatif et audacieux de la  
petite enfance jusqu’au bout de la vie.

UN PROJET QUI 
NOUS  
RASSEMBLE,  
UN PROJET QUI 
NOUS  
RESSEMBLE

NOUS SOMMES LE PROJET

2. LE PROJET ASSOCIATIF
PROJET ASSOCIATIF
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Aubagne
Château Arnoux
Digne les Bains
Forcalquier
Gap
Manosque
Marseille
Oraison

Peypin
Peyruis
Rousset-sur-Arc
Saint Auban
Tallard
Villar Saint  
Pancrace

62 Établissements & Services
répartis entre 14 communes et 3
 départements



- Une idée nous guide	 « Accueillir et accompagner les 
personnes en situation de handicap mental tout au long de leur vie » 

Notre priorité est de donner aux  
personnes en situation de handicap  
mental le pouvoir de choisir leur vie, 
pour être heureux.

Nous sommes convaincus que tous 
leurs choix doivent être entendus, 
pour aimer et être aimé, se loger,  
travailler, apprendre, se divertir, se 
soigner.

Pour faciliter ce pouvoir de choisir, 
pour qu’ils soient acteurs de leur vie, 
l’association crée un environnement 
favorable.

Elle s’assure que tous les acteurs  
connaissent et partagent une vision 
commune du libre exercice de leurs 
choix.

Les personnes en situation de  
handicap, les professionnels, les 
proches et les partenaires sont  
sensibilisés ou formés à l’autonomie 
et à l’auto-détermination.

S’engager à accompagner les per-
sonnes tout au long de la vie, c’est 
aussi accompagner leurs proches.

Soutenir les familles, c’est leur offrir 
de la sérénité et les rassurer quant à  
l’avenir.

I. AU CENTRE DE L’ASSOCIATION : 
ÊTRE ACTEUR DE SA VIE
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C’est très important de choisir sa vie 
pour l’amour, l’amitié, son logement, 
son travail, ses loisirs, ses soins.
C’est très important d’avoir le choix à 
tous les âges.
Le but c’est que chacun soit heureux.

L’Unapei Alpes Provence dit que  
chaque personne handicapée doit
●	 être écoutée
●	 décider pour elle-même 
●	 faire les choses seule si elle le 
veut

Quand on peut décider pour 
soi-même, cela s’appelle  
l’autodétermination. 
Tout le monde doit savoir  ce qu’est 
l’autodétermination.

L’association soutient les familles.
Les personnes et leurs familles 
doivent se sentir en sécurité tout le 
temps.

1. ÊTRE ACTEUR DE SA VIE



Pour les personnes handicapées 
qui le veulent et le peuvent, les 
établissements de l’association 
sont ouverts sur la cité, tout en 
restant protecteurs, permettant 
ainsi un juste équilibre entre lib-
erté et sécurité.

OUVRIR LES PORTES 
ET GARDER LES MURS

ALLER VERS
LES AUTRES

Les personnes handicapées  
participent à la vie de leur ville et 
de leur quartier.
On fait attention à leur sécurité.
 

PROJET ASSOCIATIF

20 21



II. DANS L’ENGAGEMENT :  
ÊTRE SOLIDAIRE

Nous sommes fiers de notre asso-
ciation, nous sommes heureux de  
travailler ensemble à son  
développement et à son extension.

Nous sommes une association  
indépendante et militante.

Nous avons un socle éthique  
incontournable, fondé sur nos  
valeurs de respect, de solidarité, et de 
bienveillance que nous prônons entre 
nous et à l’égard de tous

Notre stratégie est lisible, part-
agée et cohérente avec notre vision  
commune.

Les bénévoles de l’association  
impliqués dans les Organismes  
Extérieurs (Etat, Région, Départe-
ments, Villes, quartiers, associations) 
portent la voix des personnes en  
situation de handicap.

Nos multiples partenariats nous  
permettent de représenter le  
handicap mental et de nous faire  
entendre des pouvoirs publics.

- Une idée nous guide 	 « Notre vision est partagée,  
coconstruite et orchestrée »

Etre accompagné, être acteur de sa vie, être citoyen, être solidaire 
et militer, être en équipe, être prêt pour l’avenir…
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On est fier de l’Unapei Alpes Provence.
On travaille ensemble. Tous ensemble, on veut que l’association  
s’améliore.

L’Unapei Alpes Provence est indépendante. Être indépendante c’est 
être libre de ses choix.
L’Unapei Alpes Provence est militante. Être militant, c’est dire à tout 
le monde qu’il faut respecter les droits des handicapés.

Les bénévoles, les parents et les administrateurs parlent pour 
l’association (ils sont militants). 

Tout le monde a les mêmes valeurs
●	 Respect accompagner toutes les personnes avec gentillesse.

●	 Solidarité s’aider les uns les autres.

●	 Bienveillance faire attention aux autres.

2. ÊTRE SOLIDAIRE



III. DANS L’ACTION : 
FAIRE EQUIPE

Nous développons des actions pour 
donner la parole aux personnes en 
situation de handicap.

Nous avons le désir de faire venir 
de nouvelles énergies et de nou-
veaux adhérents dans l’association. 
 
En portant nos valeurs, notre vision, 
en partageant notre projet, nous  
cherchons à susciter l’intérêt des  
professionnels à travailler avec nous.

Nous partageons avec nos partenaires 
le sens de l’accompagnement et de 
la qualité de vie pour les personnes  
accompagnées.

Avec ces 4 expertises, nous travaillons 
à changer le regard de la société et les 
politiques du handicap.

Nous agissons en mobilisant nos 
4 piliers :

- Les personnes en situation de  
handicap

- Les bénévoles (parents et proches)

- Les professionnels

 -Les partenaires

- Une idée nous guide	 « Nous avons besoin de tous et 
nous reconnaissons la valeur de chacun » 

Le militantisme, ADN de notre association.
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L’Unapei Alpes Provence donne la parole aux personnes  
handicapées.
L’association défend leurs droits.
L’association veut qu’on accueille bien les personnes handicapées 
dans les lieux publics, en ville, dans les restaurants, dans la rue, 
dans les magasins.

L’association veut attirer de nouveaux adhérents.

L’association veut que de nouveaux professionnels viennent  
travailler avec nous. Les professionnels sont des moniteurs, des  
éducateurs, des directeurs, des infirmières. 
L’association veut les professionnels aiment nos projets.

L’association veut que nos partenaires (les autres associations, les  
entreprises, les mairies ou les Conseils Départementaux)  
aiment travailler avec nous.

L’association rassemble les personnes handicapées, les familles, 
les professionnels et les partenaires pour être plus forte. 

3. FAIRE EQUIPE



IV. VERS L’AVENIR

L’Unapei Alpes Provence innove et  
accompagne les évolutions de la  
société et des personnes.

Elle encourage les réflexions pour  
anticiper les changements et  
proposer des solutions en incluant 
tout le monde.

L’association est un acteur reconnu 
pour ses compétences et son pilotage 
de dispositifs.

Ces dispositifs permettent à chacun 
de suivre un parcours de vie fluide, 
avec des périodes d’expérimentation 
et des allers-retours possibles, car 
chacun a le droit de changer ses choix.

La transformation de l’offre permet 
à chaque personne et sa famille le 
choix entre des modes d’accompag-
nements souples et modulaires.

Cela peut-être à temps partiel, à temps 
complet, pour du répit, à domicile de 
la famille, dans son propre domicile, 
en établissement.

- Une idée nous guide	 « L’avenir sera collaboratif et 
innovant »
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Les personnes handicapées ont des besoins et des envies qui changent. 
L’association prend en compte les besoins de chacun.

L’association cherche des nouvelles choses et des nouvelles idées pour 
les personnes handicapées. 
Des nouvelles choses et des nouvelles idées, ce sont des innovations. 

L’association fait ces innovations pour mieux accompagner les personnes 
handicapées mentales. 

4. L’AVENIR



NOUS SOMMES 
LE PROJET
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Le pouvoir d’agir, le droit de choisir :  Le pouvoir d’agir, le droit de choisir :  
pour une société inclusive et  pour une société inclusive et  

responsableresponsable
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